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Syndicat National Unitaire des Instituteurs, Professeurs des écoles et Pegc Fédération Syndicale Unitaire 

 

 

Pétition « ré-affectation des brigades REP+ sur les heures de pondération REP+ » 
 
 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 
Directeur Académique des Services des services de l’Education Nationale du Haut-Rhin 

         
La circulaire ministérielle n° 2014-077 parue au BO n°23 du 5 juin 2014 définit, entre autres, l'organisation du temps de 
travail des personnels enseignants des écoles situées en REP+ et stipule que  «  Les enseignants exerçant dans une des écoles Rep+, 
listées dans un arrêté ministériel, bénéficient de la libération de 18 demi-journées par année scolaire dans leur service d'enseignement pour 
participer aux travaux en équipe nécessaires à l'organisation de la prise en charge des besoins particuliers des élèves qui y sont scolarisés, aux 
actions correspondantes ainsi qu'aux relations avec les parents d'élèves et à la formation. Les enseignants exerçant à temps partiel en bénéficient 
au prorata de leur quotité de travail. » 
Or, depuis le début de la pandémie de COVID 19 et, selon vos services, «devant  la situation critique en matière de 
suppléance de professeurs » , la brigade REP+ a été mobilisée à plusieurs reprises sur des remplacements en 
circonscriptions de type ZIL. Cette situation perdure actuellement.  
 
Cela soulève deux problèmes :  
 

- les PE exerçant en REP+ se voient privé·es de tout ou partie de leurs heures de pondération. Ces dernières ne 

sont pas un luxe : elles constituent un des leviers de la réussite des élèves des écoles situées en REP+ par la plus-

value - en terme de relations aux familles, de formation des enseignants, d’échanges avec les partenaires des écoles, 

de prise en charge des EBEP et de synergie d’équipe - qu’elle apporte.  

- les brigades REP+, sont affectées sur des missions de remplacement de type ZIL qui ne sont pas celles de leur 
affectation d’origine. 

 
Aussi, nous vous demandons de garantir l’effectivité des heures de pondération statutaires en REP+ et, pour 
cela, de réaffecter les brigades REP+ sur leur mission de remplacement des collègues nommé.es en REP+.  
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